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La réduction de la durée du travail et la semaine

La semaine anglaise ou le repos du samedi
après-midi est une des formes les plus intéressantes

de la diminution de la durée du travail.
Dans la région horlogère, où elle vient de se
généraliser à peu près complètement cette année, la
journée de travail comportait encore, il y a une
quinzaine d'années, 11 heures; c'était au temps
où le petit comptoir et le travail à domicile était
très répandu. Le fabricant n'avait chez lui que
le personnel indispensable à la terminaison de la
montre, tandis que toutes les parties de la
fabrication se faisaient par des ouvriers travaillant à
domicile.

Peu à peu, le fabricant agrandit ses locaux,
exécuta un nombre toujours plus important de
parties détachées du mouvement, jusqu'au
moment où il s'affranchit complètement du
fournisseur de l'ébauche, en la produisant lui-même.
Oe fut l'introduction de la fabrication par
procédés mécaniques, et avec elle commence l'ère de
la grande fabrique.

Dès les débuts de cette transformation, les
ouvriers revendiquèrent la journée de 10 heures,
et ils l'obtinrent assez facilement dans, les comptoirs

et fabriques d'horlogerie, mais ce ne fat
pas le cas chez les sous-producteurs de l'industrie
horlogère, c'est-à-dire les intermédiaires travaillant

aux -parties détachées de la montre. C'est
ainsi que les faiseurs de ressorts et les faiseurs
de cadrans émail durent engager la lutte, pour
l'obtenir de ce petit patronnât.

Ce qui peut dans une certaine mesure expliquer

la résistance des sous-producteurs dont nous
avons parlé, c'est que chez eux la majorité et dans
certains cas l'unanimité des ouvriers travaillent
à la journée, tandis que chez les fabricants
d'horlogerie, dans les comptoirs en particulier, ils sont

payés aux pièces. Ici, il fallut s'efforcer autant
auprès des ouvriers que des fabricants pour les
convaincre qu'une réduction du travail d'une
heure sur une journée de 11 heures n'amènerait
certainement aucune diminution dans la production

et par conséquent dans le gain de l'ouvrier.
Il nous souvient, à ce propos, qu'à La Chaux-de-
Fonds, en 1906, les ouvriers mécaniciens
revendiquaient la journée de 9 heures et demie, et
l'Union ouvrière avait décidé, à teneur de ses
statuts, une cotisation supplémentaire de 10
centimes par semaine, pour appuyer leur mouvement.

Cette décision devait être soumise pour
ratification aux assemblées générales des syndicats

adhérents. Dans le plus important de ces
derniers, celui des horlogers, le comité, par l'organe
de son président, proposait de repousser cette
demande en disant : « le comité estime qu'il faut
d'abord généraliser chez nous la journée de 10
heures avant d'exiger celle de 9 heures et demie ».
L'assemblée générale de ce groupement n'admit
pas cet argument et donna raison à ceux de ses
membres qui affirmaient : « Le meilleur moyen
d'abaisser la journée de ceux qui travaillent
encore 10 heures et demie et 11 heures, c'est
d'appuyer énergiquement les efforts des mécaniciens
qui désirent aujourd'hui 9 heures et demie.» La
cotisation supplémentaire fut approuvée, et ce
mouvement donna l'occasion d'une campagne
pour réduire la durée du travail; la journée de
dix heures fut acceptée partout.

Parmi les sous-producteurs, les ouvriers
graveurs et monteurs de boîtes étaient les mieux
organisés et marchaient toujours à l'avant-garde
du mouvement syndical horloger. La suppression
du travail à domicile, qu'ils purent faire respecter,

leur permit de régulariser et unifier leurs
conditions de travail, dans l'intérêt général du
métier. La première fois que la journée de dix
heures prenait corps dans un règlement est
rapportée dans un procès-verbal d'une assemblée
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